Une demarche
simple pour
regler un differend

Si vous avez un désaccord au sujet des honoraires d’'un
conseiller ou d’'une conseillére d’orientation, une
procédure officielle de conciliation et d’arbitrage est
prévue. Ce mécanisme vise a protéger le publicet a
assurer l'équité entre les clients et les membres de
'Ordre.

Pour en savoir plus, utilisez le code
QR pour consulter le Reglement
sur la procédure de conciliation et
d’arbitrage des comptes des
membres de ['OCCOQ.
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